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Article 47 Modifié par Décret n°2005-1463 du 23 novembre 2005 art. 16 (JORF 30 novembre 2005)  
Toute personne physique en possession d’une arme ou d’un élément d’arme du II de la 5ème 
catégorie ou du I de la 7ème catégorie, trouvé par elle ou qui lui est dévolu par voie successorale, 
ou qui l’acquiert à l’étranger, fait sans délai une déclaration, sur l’imprimé conforme au modèle 
fixé par l’arrêté prévu à l’article 121, au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie 
du lieu de domicile. 
Cette déclaration est accompagnée d’une copie d’un permis de chasser délivré en France ou à 
l’étranger, ou de toute autre pièce tenant lieu de permis de chasser étranger, revêtu de la 
validation de l’année ne cours ou de l’année précédente ou, dans les conditions du 4°) du II de 
l’article 39, d’une licence d’une fédération sportive ayant reçu, au titre de l’article 17 de la loi du 
16 juillet 1984 susvisée, délégation du ministre chargé des sports pour la pratique du tir. 
A défaut de l’un de ces titres, elle est accompagnée d’un certificat médical datant de moins 
de quinze jours et attestant que l’état de santé physique et psychique du déclarant n’est pas 
incompatible avec la détention de ces armes et éléments d’arme. 
La déclaration accompagnée de l’un de ces titres ou du certificat médical placé sous pli fermé est 
transmise par le commissariat de police ou la brigade de gendarmerie au préfet du département du 
domicile du déclarant.  

Article 47-1. Créé par Décret n°2005-1463 du 23 novembre 2005 art. 17 (JORF 30 novembre 2005)  
Toute personne physique qui acquiert en France auprès d’un armurier ou d’un particulier 
en présence d’un armurier, une arme ou un élément d’arme du II de la 5ème catégorie ou 
du I de la 7ème catégorie fait une déclaration sur l’imprimé conforme au modèle fixé par 
l’arrêté prévu à l’article 121. 
Pour les armes du II de la 5ème catégorie et des paragraphes 1 et 2 du I de la 7ème catégorie, 
cette déclaration est transmise par l’armurier au préfet du département du domicile du déclarant. 
Elle est accompagnée d’une copie du permis de chasser délivré en France ou à l’étranger ou de 
toute autre pièce tenant lieu de permis de chasser étranger revêtu de la validation de l’année en 
cours ou de l’année précédente ou d’une licence de chasse en cours de validité ou, dans les 
conditions du 4°) du II de l’article 39, d’une licence d’une fédération sportive ayant reçu, au titre 
de l’article 17 de la loi du 16 juillet 1984 susvisée, délégation du ministre chargé des sports pour 
la pratique du tir. 
La présentation de l’un des titres prévus à l’alinéa précédent supplée à la production du certificat 
médical mentionné à l’article L.2336-3 du code de la défense. 
Pour les armes du paragraphe 3 du I de la 7ème catégorie, la déclaration est accompagnée 
du certificat médical mentionné à l’article L.2336-3(1) du code de la défense, placé sous pli 
fermé, datant de moins de quinze jours, attestant que l’état de santé physique et psychique 
du déclarant n’est pas incompatible avec leur détention. 
Le préfet délivre récépissé de cette déclaration.  



 
 
Article 47-2. Créé par Décret n°2005-1463 du 23 novembre 2005 art. 17 (JORF 30 novembre 2005)  
Le préfet demande au déclarant de produire un certificat médical datant de moins de 15 jours 
délivré dans les conditions prévues à l’article 40(2), si la direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales, consultée par ses soins, a signalé que le déclarant a été hospitalisé d’office 
ou à la demande d’un tiers dans un établissement de santé habilité en vertu des dispositions de 
l’article L.3222-1 du code de la santé publique ou a suivi ou suit un traitement dans un service ou 
secteur de psychiatrie. 
Dans le cas où le certificat médical prévu au premier alinéa établit que l’état de santé du déclarant 
est incompatible avec la détention d’une arme ou dans le cas où celui-ci est inscrit au fichier 
national automatisé nominatif des personnes interdites d’acquisition et de détention d’armes 
prévu à l’article L.2336-6 du code de la défense, le préfet ordonne le dessaisissement de l’arme 
ou des éléments d’armes dans les conditions prévues à l’article L.2336-4 du code de la défense.  

Article 47-3. Créé par Décret n°2005-1463 du 23 novembre 2005 art. 17 (JORF 30 novembre 2005)  
Toute personne morale qui acquiert une arme ou un élément d’arme du II de la 5ème catégorie ou 
du I de la 7ème catégorie auprès d’un particulier en présence d’un armurier ou auprès d’un 
armurier doit faire, par son représentant légal, une déclaration sur l’imprimé conforme au modèle 
fixé par l’arrêté prévu à l’article 121. 
Cette déclaration est transmise par l’armurier au préfet du siège de la personne morale. Celui-ci 
en délivre récépissé.  
 

(…)  

 

Article 69  
Tout particulier qui transfère à un particulier la propriété d'une arme ou d'un élément d'arme 
soumis à déclaration de la 5ème catégorie ou de la 7ème catégorie doit en faire la déclaration 
écrite au commissaire de police ou, à défaut, au commandant de brigade de gendarmerie dans les 
conditions prévues à l'article 47 ci-dessus. 
Il lui est délivré récépissé de cette déclaration ; ce récépissé est établi conformément à un modèle 
fixé par l'arrêté prévu à l'article 121 ci-dessous. 
Les associations sportives visées au 1° de l'article 28 ci-dessus sont autorisées à céder des 
munitions des 5ème et 7ème catégories à leurs adhérents dans les conditions suivantes :  
- déclaration à la préfecture,  
- vente à un prix au moins égal au prix d'achat,  
- respect de la réglementation sur les dépôts de poudres,  
- utilisation exclusivement dans l'enceinte du champ de tir agréé  
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(1) Code de la défense.  Article  L2336-3   
Créé par Ordonnance 2004-1374 2004-12-20 JORF 21 décembre 2004. 
En vigueur depuis le 21 Décembre 2004 
  
Partie 2 : REGIMES JURIDIQUES DE DEFENSE. 
LIVRE III : RÉGIMES JURIDIQUES DE DÉFENSE D’APPLICATION PERMANENTE. 
TITRE III : MATÉRIELS DE GUERRE, ARMES ET MUNITIONS SOUMIS À AUTORISATION. 
Chapitre 6 : Acquisition et détention. 
  
Toute personne physique sollicitant la délivrance ou le renouvellement d’une autorisation 
d’acquisition ou de détention de matériels, d’armes ou de munitions des 1re et 4e catégories ou 
faisant une déclaration de détention d’armes des 5e et 7e catégories doit produire un certificat 
médical attestant que son état de santé physique et psychique n’est pas incompatible avec la 
détention de ces matériels, armes ou munitions. 
Dans le cas où la personne mentionnée au précédent alinéa suit ou a suivi un traitement dans un 
service ou un secteur de psychiatrie d’un établissement de santé, l’autorité administrative lui 
demande de produire également un certificat médical délivré par un médecin psychiatre. 
Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis du Conseil national de l’ordre des médecins, définit 
les modalités d’application du présent article. Il prévoit notamment les conditions que doivent 
remplir la délivrance, le renouvellement ou la validation du permis de chasser ou de la licence de 
tir pour que la présentation de ces documents, au moment de la demande d’autorisation 
d’acquisition ou de détention, ou de son renouvellement, ou de la déclaration, supplée 
l’obligation prévue au premier alinéa. Il prévoit également les conditions dans lesquelles le préfet 
peut vérifier si la personne mentionnée au premier alinéa est ou a été dans le cas mentionné au 
deuxième alinéa. 
  
Codification :Ordonnance 2004-1374 2004-12-20 JORF 21 décembre 2004. 
Loi 2005-1550 2005-12-12 art. 1 JORF 13 décembre 2005 (ratification). 
Anciens textes :Décret 1939-04-18 art. 18. 
 
 
(2) Article 40 Modifié par Décret n°2005-1463 du 23 novembre 2005 art. 12 (JORF 30 novembre 2005) – Toute 
personne ayant été traitée dans le service ou le secteur de psychiatrie d'un établissement de santé 
et désireuse d'acquérir ou de détenir une arme ou des munitions ne peut le faire sans produire un 
certificat qui ne peut être délivré que par : 
a) Les professeurs d'université - praticiens hospitaliers et les praticiens hospitaliers chargés des 
fonctions de chef de service exerçant ou ayant exercé dans un établissement de santé public ou 
privé accueillant des malades atteints de troubles mentaux et les médecins psychiatres exerçant 
dans les centres médico-psychologiques. 
b) Les enseignants de psychiatrie des unités de formation et de recherche médicales. 
c) Les médecins de l'infirmerie spéciale de la préfecture de police. 
d) Les experts agréés par les tribunaux en matière psychiatrique. 
e) Les médecins spécialisés titulaires du certificat d'études spéciales ou du diplôme d'études 
spécialisées en psychiatrie assermentés. 
La durée de validité du certificat est limitée à quinze jours à partir de la date de son 
établissement. 


